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Mesdames et Messieurs, 

INTRODUCTION 

Je suis heureux de prendre La parole, aujourd'hui, en votre presence dans 

ce d'bat sur L'6volution r6cente et Les probLAmes de La CEE. Puisque 

j'ai Le priviLAge de m'exprimer le premier cet apres-midi, je me c6ntenterai 

de parler de l'~volution recente dans La politique de concurrence de La 

CEE, en Laissant a l'orateur suivant 6 M. le Secretaire d 1 Etat DE KEERSMAEKER, 

La tache plus delicate d'exposer Les grands problAmes qui se posent a elle. 

Il est de fait que La politique de concurrence de la Cvmmunaute jouit 

d'une certaine autonomie, ce qui La rend plus ou moins insensible aux 

crises notoires que traverse l'Europe - les caisses vides, le.s excedents 

vinicoles et laitiers, les montagnes de beurre etde viande, l'accueil 

peu chaleureux reserve aux candidats a l'adhesion. La politique de 

concurrence de La Commission - tout au mains dans Le domaine de la lutte 

anti-trust et non dans celui des aides d'Etat - poursuit son chemin 

vaille que vaille. 

Si La politique de concurrence est autonome dans ses applications, elle 

s'inscrit neanmoins dans le cadre de La poliHque economique et indus

trieLLe. gLobale de La Communaute. MaLgre Les vicissitudes constatees dans 

d'autres domaines, La politique de concurrence apparaft toujours comme 

un moteur, un instrument dans La realisation des objectifs fondamentaux 

de La Communaute. Je crois pouvoir dire que pendant mon mandat de 

commissaire responsable des affaires de concurrence, qui a debute il y a 

pres de quatre ans, je me suis efforce d 1 utiliser cet instrument de 

maniere constructive. 

Comme {'espAre pouvoir Le montrer dans cette breve esquisse de L'~volution 

de notre politique au cours de ces quatre annees, Les regles de 

concvrrence ont ete appliquees non pas pour compliquer encore La vie des 

entreprises, mais au contraire, pour Les aides a fonctionner dans La 

concurrence avec efficacite tant a l'interieur de L'Europe q~e vis-a-vis 

du monde ext~rieur. Cette application positive m'apparaft comme un 

veritable "leitmotiv" dq.ns La pratique des decisions et des mesures 

Legislatives que nous arretons dans le domaine de la concurrence. 
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, I. Les rigles de. concurrence- leur portie, Leurs objectifs 
.. 

Les rigles de concurrence dont les entreprises doivent tenir compte 

dans leur comportement commercial figurent aux art.cles 85 et 86 du 

traite CEE et, dans u.ne moindre mesure, dans son article 90. L.:e. systeme 

elabore sur La base de ces regles s'est developpe au fil des ans; il 

englobe aujourd'hui un~ demi-douzaine de reglements du Conseil des Ministres, 

une dizaine de riglements Alaboris par La Commission elle-m~me et autant 

de communications publiies par cette m!me Commission, qui traceQt les 

lignes ~ suivre dans certains domaines. Tout ce riseau de dispositions a 

donne lieu ~ plus de cent arrets de La Cour de justice de Luxembourg, 

~ deux cents decisions prises par La commission dans des cas d'espece 

et ~ un nombre encore assez limite de jugements rendus par les tribunaux 

nationaux. 

L'evolution de tout ce systeme au cours du dernier quart de siecle 

c'est-i-dire depuis La signature du Traiti de Rome - a permis de clarifier 

La plupart des problemes de concurrence. Il subsiste cependant des zones 

d'ombre- telles que l'absence d'un i.nstrument communautaire de contr6Le 

prealable des concentrations et les difficultes d'application des.regles 

aux transports airiens et maritimes - mais le systeme est passe, en quelque 

sorte, du stade de l'adolescence a celui de la maturite,·et Le moment esi da1c 

propice pour ~'interroger sur Les objectifs actuels des rigles de concurrence 

et sur L'orientation presente de la politique de concurrence. 

Le Traite de Rome prevoit clairement que la Communaute economique est 

fondee sur une economie de marche, o~ La concurrence - une concurrenbe 

loyale et non faussee - joue un role determinant. En partant du prin~ipe · 

dt base, qui~ d'ailleors, s'est. maintena au fil.des ans contre v~nts ec 

marees, on peut observer que La politique de concurrence de la Catpmunau-. 
ti peut @tre considirie comme poursuivant deux objectifs fondamentaux. 



3 

Le premier objectif a tr~it a la realisation d'un marche europe_en unique. 

L'idee de base est La suivante : un Traite qui impose aux Etats membres 

/?ticipants des obligations visant a supprimer les barrieres /~onomiques 
existantes ne peut admettre simultanement que des entreprises individuel

Les fassent echec a cette unite en se repartissant les marches ou en 

abusant d'une position de force sur ces marches. Cet. objectif primordial 

des regles de concurrence a ete rappele maintes et maintes fois par La 

Cour de justice. 

Le deuxieme objectif de La politique de concurrence s'inscrit dans Le 

contexte de La politique economique generate. Les regles de concurrence 

peuvent.constituer un mode d'ajustement positif- meme s'il est indirect

pour promouvoir le developpement harmonieux de l'activit_e economique dans 

La Communaute tout entiere. En d'autres termes, les regles de concurrence 

et notamment les possibitites d'exemption o~fertes pa~ l'article 85, para

graphe 3, forment un instrument de politique generate : le role de La 

Commission europeenne ne se limite pas a uhe application pure et simple 

des regles d'interdition. 

II. Evolution recente de La politique de concurrence 

Lorsque nous examinons l'evolution recente de notre politique de~oncurr~nce, 
nous constatons que L'accent mis sur certains aspects des objectifs que je 

viens de decrire s'est deplace. De nos jours, it ne porte plus essentielle

ment sur L'integration du marche, mais aussi sur une meilleure allocation 

des ressources et un renforcement de l'industrie europeenne. 

Lorsque des entreprises sont exposees a la concurrence d 1autres ~ntreprises, 

elles sont contraintes de fonctionner aussi efficacement que possible. 

Cette efficacite entra,ne a son tour une amelioration du niveau de vie 

et de l'emploi dahs La Communaute et renforce la position de l'Europe 

dans le monde. 

Ce n'est pas a dire que nous ne poursuivons plus le premier objectif 
j 

que j'ai releve- celui de L'integration du marche- avec La m!me intensite 

que le second, axe davantage sur l'efficaciti iconomique. C'est plutot 

une affaire de nuance. En pratique, cette evolution apparati'toujours plus 
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nettement, d'une part, dans La souplesse d~montr~e par La Commis~ion 

vis-~-vis des formes constru~tives de coop~rat1on entre Les entreprises 

et, d'autre part, dans La fermet~ accrue de ses interventions ~ L'en~ 

contre des restrictions veritables de concurrence. 

Notre souplesse de vues transparait notamment dans La manieredont. nous 

avons abor9e Les accords qui encouragent Le developpement de technologies 

nouvelles. Elle ressort non seulement de notre pratique decisionnelle -

Les decisions individuelles d'exemption sur La base de L'article 85, para

graphe 3 tendent a augmenter en nombre- mais aussi de La philosophie qui ... 
se d~gage de nos reglements d'exemption par categorie. Je reviendrai sur 

-
La signification pratique que ces reglements rev&tent pour Les.entreprises. 

Sous l'angle de La poLitique, iLs tracent Les frontieres ~ l'intirieur 

desquelles Les entreprises peuvent cooperer. 

~n ce qui concerne La diffusion de technologies nouvelles a 
L'int•rieur de La Communaut•, La souplesse de 

notre altitude est particulierement manifeste. dans Le reglement relatif 

aux licenc~s de brevet, adopte au cours de l'ete dernier et qui entrera en 

vigueur Le 1er jinvier prochain. Ce reglement va plus loin que les projets ."· •. 
anterieurs, en ce sens qu'il offre, par exemple, une protection supplimen-

taire aux preneurs de licences contre La concurrence r~ciproque : ils peuvent 

renoncer pendant cinq ans a toute concurrence reciproque, tant active que 

passive. 

Un deuxieme reglement important dans le contexte de l'innovation, c'est ., . 
celui relatif ~ La recherche-d~veloppement, qui devrait, et j'y compte bien, 

sortir avant La fin de cette annie. Il est trop t6t pour vous en donn~r Le 

detail, mais en voici Les grandes Lignes : tout d'abord il nous apparait 

qu'en principe les accords de recherche-developpement ne faussent pas le 

jeu de La concurren9e ;. ~n d'autres termes, ils ne relivent pas normalement 

les dispositions de l'article 85, paragraphe 1. C'est ce que declare notre 

communication de 1968 sur les accords de cooperation dans le domaine de La 

recherche~developpement. 

. (. 
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Un autre aspect tr~s import~nt du projet de r~gle

merit, c'est qu'~ c6t~ des travaux de recherche-d~veloppement propr~ment dits, 
certaines formes d'exploitation en commun b~n~ficieront elles aussi d'une 

exemption, sous certaines conditions. En.effet, peu d'~ntreprises seraient 

dispos~es ~ unir Leurs efforts pour engager les d~penses consid~rables 

qu'impliquent les travaux de recherche, si elles n'avaient La certitude 

de pouvoir en exploiter c~njointement Les r~sultats. Il est c~pendant 

non moins clair que cette exploitation en commun doit etre soumise a 

certaines Limites. 

La position adoptee par La Commission vis-a-vis des rapports verticaux -

c'est-a-dire du chemin suivi par un produit de l'usine au consommateur -

est egaLement importante. Les exemptions par cat~gories accordees l'an 

dernier dans ce contexte, sous forme de deux r~glements consacrE.s res

pectivement aux accords de distribution exclusive et aux accords d'appro

visio~nement exclusifs, Le projet -assez controvers~ - de r~glement dans 

Le secteur automobile ainsi que Les d~cisions individueLles de La Commis

sion, indiquent que nous semmes bien conscients des avantages lies a 

l'existence de reseaux de distribution exclu~;ve et seLective. Mais ici 
"' . encore, notre soupLesse n'est pas sans Limites. C'est ainsi que la protec-

tion territoriaLe absoLue d'un distributeur exclusif- par exemple en 

empecha.nt les importations paraLLeLes ou en pr~voyant des clauses inter

disant les exportations- ne correspond en aucun cas i L'idie que nous 

nous faisons d'un fonctionnement optimal du march~ europ~en. 

Notre attitude flexible et constructive se manifeste aussi a l'igard de 

ce qu'il est convenu d'appeler Les cartels de crise. Les mesures que les 

entreprises prennent en commun pour reduire des surcapacites structurell~s 
sont admissibles dans certaines circonstances, po.urvu qu'elles servent a 
operer une reduction harmonis~e, r~partie d'une mani~re ~quilibree dans 

le temps et dans. l'espace, c'est-a-dire dans les regions. Pareilles dis

positions, dites cartels de crise ne peuvent jamais s'accompagner de 

restrictions inadmissibles de La concur~ence, teltes que des ac~ords 

sur Les prix ou sur les quotas de production, ou La repartition d\un 

march~ entre Les participants. Cette annee, nous avons pris deux ~ecisions 

exemptant des accords de reduction de surcapacftes. L'un concernait Les 

plus grandes entreprises e~rop~ennes du secteur des fibres synth~tiques 

et l 'autre un accordw·d~reduction bi lat~ral dans·; le .secteur petrochimique • 

. ( . 
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O'aucuns nous proposent d'arreter a l'egard de ces cartels de crise 
f·-" 

un reglement d'exemption par categories analogue, par exemple, a celui 

que nous avons pris au benefice des accords de distribution exclusive. 

Je vous dirai tout de suite qu'a man sens pareille exemption par cate

gories est impensable. Alors que Les accords de distribution exclusive 

ont de nombreuses caracteristiques communes qui permettent de les traiter 

comme une categorie, les ententes de crise n'ont pas suffisammen~ d~ 

denominateurs communs pour justifier pareil traitement. Or, .La Commi~sion 

doit veiller tres soigneusement ace que le~ cartels de crise ne degenerent 

pas en ententes ordinaires. C'est' pourquoi pareils accords ne peuvent etre 

admis qu'au cas par cas,et encore, a titre exceptionnel. 

Je pense vous avoir donne ainsi suffisamment d'exemples de l'attitude 

positive manifestee par La Commission a L'egard de certaines formes de 

cooperation. Pour ne pas fausser L'image que je vdus en donne, je me 

dais d'insister sur Le f~it que nous n'hesitons pas, au contraire, a 

intervenir, le cas echeant, avec La plus grande fermete. Les infractions 

classiques aux regles de concurrence, telles· que les ententes sur les prix 

ou sur Les quotas de production, sont durement frappees. De meme, les 

entreprises qUi abusent manifestement de leur position dominante peuvent 

s'attendre a de lourdes amendes. IL nous semble en effet que Les .entre

prises, apres plus de 25 ans d'expe~ience, doiv~nt commen~er a sa~oir ce 

qu'elles peuvent faire et ce qu'elles ne peuvent pas faire dans l~ cadre 

des regles de concurrence de La Communaute. D'autre part, il est .clair 

que parei ls comportements directement restdc-t'ffs de concurrence ·finissent 

par nuire a l'ensemble des operateurs economiques. Si certains ~mettent 

plus volontiers l'accent sur les effets defavorables de pareilles ententes 

pour le consommateu~, je prefire , devant un auditoire comme le vOtre, 

souligner les risques qu'ell~ font courir au deroulement meme des affaires. 

Sans insister sur L'interet d'un~ concurrence saine pour L'economie glo-

. bale, je releverai que si une decision d'interdiction peut etre ressentie 

comme une forme intolerable d'immixtion par les "fauteurs de troubles", 

elle est jugee positivement par les "victimes" de l'entente ou de l'abus 

de position dominante. Dans un grand nombre de cas que nous avons eu a 

traiter,' ce sont justement les autres entreprises qui sont desavantagees 
) 

par le comportement anticoncurrentiel : tel est le cas, par exemple, 
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d'entreprises clientes obligees de payer des prix majores en raison 

d.'une entente, ou coupees de Leur approvisionnem~nt par un "monopoliste". 

Au cours de cette annte, trois decisions ont dejl ete p~ises contre 

des ententes classiques en matiere de pri~ et de repartition du marche 

(dans Les secteur~ du zinc, du verre plat et des peroxydes); tous ces 

cas ont donne Lieu a de fortes amendes, bien que nous ayons tenu compte 

de La situation du marche. Nous ne semmes en effet pas impitoyabLes -

ou irrealistes -au point de pousser les entreprises a La faiL~te 
par notre politique d'amendes. D'autres decisions interdisant qes ententes 

horizontales sont encore attendues avant La fin de l'ann~e. 

Les decisions de ce type ne sont pas tellement frequentes -bien q..~e Leur rorbre aille 

croissant. Cette rarete relative est due aux difficultes que nous eprou

vons a demasquer c~ type de comportement et surtout a en fourntr des 

preuves. C'est justement parce qu'eLLes sont notoirement illiciies que 

ces ententes sont preparees et mises en place dans Le plus grand secret. 

Nous ne pouvons evidemment pas nous attendre ·a ce que les entreprises 

interessees nous notifient pareils accords pour obtenir une exemption. 

O'o0 un surcro,t de travail et des diificuLtes considerables pour nos 

inspecteurs tenus en outre de respecter toutes Les garanties introduites 

au cours d~ ces derniires annees pour assurer les droits de La defense.· 

J'espire vous avoir convaincus de ce qu'une intervention severe de 

notre part est parfois necessaire. 

·I. 
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J'aimerais dire quelques mots de certains domaines qui, pendant longtemps, 

sont rest~s un·peu en marge du context~ des r~gles de concurre~ce. Dans 

le pass~, notamment dans le Deuxiime Rapport sur La politique de concur

rence!, yui remontc a '1S''72, laCommission a d~ja indiqu~ clairement qu'en 
- .... 

ce qui La concerne, Les rigles de concurrence s'appliquent aux•banques 

et aux compagnies d'assurances tout comme aux autres entreprises. Mais 

ce n'est que r~cemment qu'elle a donni corps a ce principe, sous forme 

d'une d~cision prise au cours de cette ann~e, au titre de l'article 85, 

paragraphe 3, concernant l'assurance contre les risques industriels. 

Une d~cision d'exemption des eurocheques uniformes est attendue pour 

bientot. Je m'empresse d'ajouter que si nous 

tenons compte des caract~ristiques propres au secteur des banques et 

des assurances, ou les pouvoirs publics interviennent plus largement 

que dans d'autres, il ne s'en suit pas que nous ne comptions n'y prendre 

que des d~cisi~ns d'exemption. · 

Helas, i L me faut c·onstater toutes les difficultes que nous rencontrons 

a faire appliquer les regles de concurrence dans deux secteurs ou eLles 

seraient particulierement utiles - ceux des transports airiens et maritimes. .. . 
Sans doute, les rigles de concurrence Leur sont-elles applicables, '!lais 

La Commission ne dispose pas des compitences ntcessaires en matiire d'ins

pection" et de sanction pour assurer leur application effective. C'est 

pourquoi La Commission a soumis au Conseil des Minjstres, il y a qUelques 

annees ieja, des propositions de reglements d'application dans ces secteurs. 

Malgre ~'appui que nous avons re~u, tant du Parlement europeen, que du 

Comite economique et focial, les dossiers ne progressent guere du cote 

du Conseil. Bien sOc, il s'agit de domaines ou Les autorites des Etats 

membres ont tendance a adopter une position quelque peu nationaliste. 

Cette attitude peu cooperatrice des Etats membres m'amene a un autre 

sujet d'importance majeure pour La vie economique, a savoir, le controle 

des concentrations. A une epoque ou beaucoup de secteurs industriels 

sont marques par une structure oligopolistique, au sein de laquelle un 
J • 

petit nombre d'entreprises de tres grande taille dominent le marc~e, un, 

instrument communautaire de controle prealable des concentrations appara~t 

plus que jamais indispensable. 

·l· 
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A mon grand regret, la cooperation des Etats membres Laisse, ici auss~ 

a desirer. IL y a onze ans deja que La Commission a soumis a cet 1egard 

un projet au ConseiL, et maLgre Les modifications diverses que j'y ai 

fait apporter pour tenter de faire lever la p§te, nous ne semmes pas 

plus avances qu 1 en 1973! 

En resume, je dirais qu'iL me paraft heureux que La Commission dispose 

de competences Largement autonomes dans Ledomaine de La concurrence 

et ne depend, generaLement pas du Conseil, car autrement, La poLitique 

de concurrence de La Communaute risquerait d'etre bien moins efficace. 

J'ajouterai cependant, a titre de correctif, que nous avons par aiLLeurs 

d'excelLents contacts avec Les representants des Etats membres au sein du 

Comite consuLtatif en matiere d'ententes et de positions dominantes. 

Cet organe consultatif est etroitement associe a toutes Les procedures 

anti-trust, qu'iL ~'agisse de cas individueLs ou d'adoption des rjgLements 

d 'exemption par categories. Ces contacts ;nous sont parti cuL ierement 

precieux, en particuLier parce qu'ils nous permettent de nous faire une 

opinion sur L'execution de nos decisions et nous fournissent une 

information plus substantieLLe. 

.I. 



- 10 -

A cet egard il y a egalement Lieu de mentionner Les contacts que La 

Commission poursuit avec Le Parlement europeen, avec Le Comite 

Economique et Social et avec Les milieux interesses; ces derniers, 

peuvent s'orienter soit par L'intermediaire de L'UNICl£,. des federations 
\ 

nationales ou des associations par branches d'industrie, ou meme 

avec .des entreprises individuelles. Tous ces contacts ont considerablement 
I 

contribue au bon fonctionnement de La politique de La concurrence. 

En partie ces possibilites de contacts resultent deja de l'organisation 

du processus de decision de La Commission, mais les possibilites de 

contacts ne' sont en rien Limitees a cette possibilite procedurale. 

En particulier en ce qui concerne le Parlemert europeen, il y a lieu de 

fai~e remarquer que les debats sur ces rapports permettent chaque annee 

de porter une appreciation sur l'ensemble des questions qui rel~vent de 

La politique de concurrence de La Communaute. Les resolutions adoptees 

a L'issue de ces debats sont trAs utiles a La Commission, non seulement 

parce qu'elles font mieux connaitre sa politique, mais aussi parce qu'elles 

constituent un commentaire, a La fois critiq~e et constructif, de La 

qualite et du contenu de ces rapports, dont il peut etre tenu,compte dans 

L'elaboration des rapports suivants. 

Les resolutions adoptees par Le Parlement ces derniAres annees ont 

montre qu'il n'existe pas de divergences serieuses sur Les elements 

fondamentaux de La politique de concurrence de La Commission. Les deux 

institutions conviennent de La necessite d'une politique de concurrence 

dynamique qui s'adapte aux situations nouvelles, sans pour autant s'ecarter 

du principe d'une economie de marche enonce dans Le traite. La resolution 

sur le DouziAme Rapport reaffirme le soutien du Parlement a La politique 

de La Commission, tant sur le plan de son orientation generate que sur 

celui des decisions et mesures qu'elle a prises. 

.1. 
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III. L'application des regles de concurrence 

Jusqu'a present, j'ai parte du contenu meme de La politique de concur-,_ .• 
renee, c'est-a-dire des regles de droit materiel. Pour qu'une politique 

aboutisse; encore faut-il que ces regles soient appliquees d'une 

maniere aussi efficace que possible et avec un maximum d'equite, eu 

egard aux interets legitimes des entreprises concernees. 

Dan~ le passe, nos protedures orit suscite quelques cri~iques, du fait 
• • de leur pretendue lenteur et des faibles possibilites de recours offer-

tes aux interesses. Au cours de ces deux dernieres annees, nous avons 

apporte a notre processus decisionnel certaines modifications qui font 

mieux ressortir le caractere equitable de nos procedures. 

Certaines de ces modifications visent a acceterer les procedures. 

Premierement, les reglements d'exemption par caUgories, dont le 

nombre croit, ont exempte d'un seul coup des milliers d'accords, evi

tant ainsi un traitement individueL qui prend beaucoup de temps. 

Tant que Les entreprises respectent les conditions enoncees dans les 

divers reglements, elles peuvent etre sOres que leurs accords seront 

"couverts", ce qui joue aussi en faveur de La securite juridique. 

Cela sera encore renforce par L'introduction de La nouvelle procedure 

d'opposition dans de tels reglements d'exemptions par categories. 

Toujours a propos de l'acceleration des procedures, il me faut citer 

Les Lettres administratives, qui permettent de regler un cas sans · 

decision formelle. La valeur de~laratoire de pareilles lettres aug~ 
mente quand les tiers interesses ont La possibilite de faire connaitre 

leur·point de vue gr!ce a une publication p~ealable au Journ~l Offf
ciet-. 

·f. 
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Comme troisieme facette dans Le cadre de L'acceleration, La Commis~ 

sion etudie Les moyens d'inciter Les tribunaux nationaux ~ appliqu~r 

plus souvent Les regles communautaires de concurrence. Toutefois,: 

L'octroi d'exemptions sur La base de l'article 85, paragraphe 3~ reste 

du ressort exclusif de La Commission. 

\ 
Cet ensemble d'elements nouveaux : augmentation du nombre de regle-

ments. d'exemption par categorie, .Lettres administratives "nouveau style" 

et decentralisation en direction des tribunaux nation~ux, a pour but 

de permettre aux services competents de La Commission de mieux s'occu

per des cas significatifs de distorsion de La concurrence. Ceci 

cadre avec La politique que j'ai esquissee au debut de cette allocution, 

~· savoir flexibilite ~ L'egard des cooperations constructives, mais 
:. { 

' severite ~ L'~gard des restrictions graves de concurrence. 

En ce qui concerne L'equite de nos procedures, il ne reste plus~~ 

mon avis, beaucoup de sujets de critique. Jlajouterai simplement 

que Les droits des interesses sont prot~ges depuis le debut de La 

procedure - en general, depuis la phase d'inspection- jusqu'~ La fin. 

C'est ce qu'indiquent les instructions speciales donnees ~ tous Les 

inspecteurs, ainsi que la possibilite offerte aux entreprises faisant 

l'objet d'une.procedure, de consulter Le dossier aupres de La Comfilis

sion. Lorsque La procedure est plus avancee, le conseiller-auditeur 

<Le terme anglais "hearing· officer" est plus courant) vei Lle ~ ce 

que tous Les arguments avances au cours de L'audition de L'affaire 

scient bien pris en consideration par La Commission Lorsqu'elle arr~te 

sa decision finale. 
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J'espere vous avoir donne, dans ce bref aper~u, une synthese des 

objectifs poursuivis par La politique de concurrence, et de ses 

orientations actuelles. Si je me s~is limite aux regles qui s'appli

quent aux entreprises, ceci n'enleve evidemment rien a l'importance 

du secteur des aides d'Etat. Ces derniers temps surtout, un grand 
\ 

nombre d'entreprises ont sans doute ressenti Les effets des aides 

accordees par les pouvoirs publics, par exemple a des concurrents 

dans d'autres Etats membres. La Commission a egalement re9u plusieurs 

plaintes au sujet d'aides accordees par Les pouvoir publics belges. 

Peut-etre y aurait-il la mati~re a un autre colloque. 




